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'LE MADAWASKA і I—C'est presque une position so

ciale de nos joUrs, de perler fran
çais à le perfection.—J. Ndviedw.

n’est pu de
>■

langue de la patrie.—Jean
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ENSEIGNER Го. N. T RICOCHE

I PSEUDO - ECRIVAINS - FRANÇAIS IINSTRUISONS-NOUS
VARIETES U LOI DE L’AMERIQUE BRITAN 

NIQUE DU NORDC’EST FORMERt
1

L’origine du Dominion du Ca nada était peuplé, en grande 
nada remonte au 1er juillet 1867. partie, de protestants anpopho 
date de la ratification de la loi d< nés,attachés de leur côté aux lois 
l’Amérique britannique du Nord jue leur avait léguées l’Angleter- 
On ne comptait primitivement re. Tout en voulant contracter 
que quatre provinces : Ontario une alliance avec leurs frères" s*- 

, . „ . , . Québec, la Nouvelle-Ecosse et le tarés, les Canadiens français iraisans toutefois atteindre un rang es plus lus jadis fursnt U Ver- Bouveau-Brunswick. Le Manito paient que les Anglo-canadiens
qui les préserve de 1 oubli. Les tu de 1 Abbe M.rande", et "Le Pe ba ce nombre à cinq, en ne fissent des changements à U
puristes vont jusqu a classer dans che de la Générale . Qui en радіє 18%f la CoIombie britann que ’oi d’Union sans leur consente-
cette catégorie des auteurs corn- aujourd bu, ? Sous le Second Em-1^; demi_douzainc> pan4né,
me Paul Feval d’Ennery et me- p re, Jules Lernuna, journaliste suivînte Dcux ans lus 'tard,111e
me Hector et George Ohnet........ et auteur prolifique, attira beau- du Prince-Edouard se rangeait
pour la raison que leur ancienne coup <1 attention par suite de ses. sous ,a mêmc bannière, Et e6nfin 
vogue est absolument sur le dé- démêles avec la justice, causes en 1905 ,es noms de ,-Alberta et 
dm et'que l’on peut prévoir d,r par des articles de son period,- de ]a Saskatchewan s’ajouta,en' 
sent ces critiques, le moment ou ose L' Corsa.re . Quant a A r- à , liste. Le Yukon était déjà ur 
le nom des écrivains en question tbur Bernède, qu, vers 1900 était territoire fédéTal depuis J1898 
ne laissera plus de souvenir. I «a des piliers des Boulevards pa- Quant au reste du &nada or 
faut bien reconnaître quanjourd r,siens ,1a du une renommée tem £ connaissait ю„5 ,e vocabl'e * 
hui, les theses hasardées les m- рога,re seneuse, pendant quelque ..Territoirc du Nord.0uest.” 
trigues pimentées sont à la mo- temps, a ses pieces Ninon de 
de; et qu’elles n’étaient jamais 
abordées par les auteurs inféri
eurs dont nous parlons, car, s’ils 
recherchaient le sensationnel, ils 
restaient parfaitement moraux : 
en définitive, ils se rapprochaient 
plutôt du genre d'Anne RadcHffe 
en Angleterre. Quelques uns de 
ces écrivains ont produit Ressor
tes de chefs d’oeuvre. “Le Bossu 
de Paul Feval, par exemple, est
presque devenu classique en son | Sic transit gloria mundi 
temps ; à présent, nous, nous éton 
nons de son succès. Jules Mary

Les parents ont le droit de connaître ce qui se pas
se dabs la classe de leurs enfants. - L’enfant 
est un trésor qu’il faut sauvegarder au prix de 
sacrifices.

L’institutrice a un rôle sacré à remplir dans la so
ciété.- Comprend-t-elle suffisamment les de
voirs de sa mission?

| a eu de gros succès de vente avec 
Dans un précédent article,nous | "Le Régiment”, “Le Pantalon 

avons éxpliqué,ce que" sont ces Rouge”, “Roger la Haute”, dont 
écrivains, lesquels, ont une cer- il a tiré de drames très profita- 
taine importance dans les anna- blep pécuniairement. Merouvel 
les de la littérature française, a énormément écrit: ses livres
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Toutefois, on peut, assez fad

ement amender, à volonté, là loi 
le l’Amérique Britannique du 
Nord. Voici la procédure à sui
ve, dans tous les cas où l’amen* 
lement n’affecte pas les pouvoirs 
espectifs de l’Etat central des 
ttats provinciaux. Dans ce cas 
-articulier, il semble que les pro
mets aient le droit d’être eue- 
ultées. Les deux Chambres de 

Parlement d’Ottawa votent, une 
equête au Souverain, demandant 
’amendement désiré. D’après le 
Constitution non-écritc, le vois 
loit être unanime (ou presque), 
ans quoi le document qp serait 
>as envoyé à Londres. Là, le Se
crétaire des Colonies reçoit la re- 
[uète, la soumet au Parlement 
mpérial, et ce dernier l'adopte 
p so facto, sans discussion ni

des
nu-
:on-
nti- Z
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Nous avons exposé, la semaine dernière, les dangers 

qu’offre pour nos enfants l’école neutre, celle où l’on n’en
seigne pas de religion.

Nos maisons, nos paroisses en Acadie sont remplies 
d’enfants. Nous devons nous en glorifier à bon droit ; c’est 
selon l’expression de l’historien “la revenche" des ber
ceaux’’, le miracle de la survivance acadienne.

Mais de tous ces enfants, qu’en ferons-nous? L’ambi
tion de tous les parents est d’en faire de bons chrétiens, 
des citoyens honnêtes, dignes d^ la race qu’ils représen 
tent, fiers de la foi chrétienne que leur ont léguée au prix 
de sacrifices étonnants nos-pères, les pionniers de ce pays.

L’enfant reçoit sa première formation à la 
C’est l’éducation de famille qui vaut en autant que le père 
et la mère comprennent leurs devoirs et qu’ils ont reçu 
eux-mêmes une bonne formation.

L’enfant, en grandissant, se dirige vers l’école. Son.
âme et ses facultés sont confiées à une institutrice qui a .. ’ ------------------------ ;------ -
pour mission de continuer la formation de la première, de f.rs C0WPh?ue cette importante question. Chez les catho- 
développer par l’enseignement ces dernières. üques>11 n est Pas amsl puisque les croyances sont les mê-

Lorsque, dans le domaine matériel, nous confions un mes Rour t0US- , , ~ ,
trésor à quelqu’un, disons nofre argent à une banque,nous ,4 n.0.u*représentera que dans toutes nos écoles, il
conservons tous les droits de surveillance sur notre pro- У a , demi-heure de cathéchisme apres les heures réguli- 
priété. Nous veillons attentivement à ce que ce capital soit ert‘s de .sse' , est vra,j ;ma,s religion n est pas une vul 
bien gardé, qti’il se développe normalement. S’il survient Satr9 *cience,.c est un element de formation et sur ce su- 
un danger d eper te, nous le retirons,en toute hâte. Le ban- Mgr F.-X. Ross écrit dans son traite de pedagogic; 
quier a lui-même certaines obligations dont il ne peut se ^ re“8lon ne se classe plus parmi les matières du pro
départir sans perdre sa réputation de bon administrateur. P°ur etre enseignee à certaines heures, mais cons

L’enfant, c’est le trésor de la maison. C’est un don de 4?e ambiance,Une atmosphère qui pénétré 1 école à 
Dieu qu’il faut sauvegarder au prix de tous les sacrifices. toute heure, qu on respire a chaque instant, qui envahit 
S’il arrive qu’on doit confier ce trésor à des étrangers, il “ profondeurs de 1 ame pour devenir régulatrice de pen- 
faut- le faire avec toutes les précautions possibles. L’enfant s*es’~5vocatnce 4e sentiments et principes d actions . 
reste la propriété des parents, et ceux-ci doivent exercer . Toutes^ nos^ institutrices comprennent-elles de cette 
sur la manière dont son corps,son âme et ses facultés sort e i°'e Qu el,es ont a remplir pendant lesheures rc
traités, la plus grande vigilance. Les parents ont le droit ^ulleres dc clas,se? Les parents savent-ils tous ce qu ils 
de s’enquérir auprès des enfants de ce qui sepasse à l’éco- sont en droit d exiger des institutrices a qui ils confient 
le, de c equ’on y enseigne ou n’enseigne pas, de la manié- leurs enfants. ....
rc que l’on procède, enfin detous les faits et gestes qui . Dans, nos campagnes, la ou la totalité des cleves est 
viennent à la connaissance de l’enfant. Aucune loi ne peut de notfe lan8ue et de. notre foi, les méfaits de 1 ecole net, 
refuser ce privilège aux parents. C’est une loi naturelle, tre se font molns sentir L enseignement est bien base sur 
celle de la propriété 7 . un programme sans religion, mais les institutrices, sou

Et ceci-signifieqvfe les parents chrétiens ont non seu- ]a direction du curé, font tout leur possible pour forme, 
lement le droit, mais c’est pour eux un devoir d’exiger 1 enfant- 
pour leurs enfants l’éducation chrétienne et l’instrug^ion 
Itasée sur des principes réligieux.

L’institutrice placée à la tête d’une classe n’est pas 
un simple fonctionnaire que l’on engage pour remplir un 
rôle quelconque pendant dix mois de l’année. La position 
d’inÿftutriçe n’est pas un vulgaire gagne-pain. C’est une 
mission sacrée qui n’est surpassée qtiè par celle du prêtre,
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La loi de l’Amérique Britannipte- Lenclos”, “Sapho”, “La Duches
se “du Berry” etc, qui, à l’heure 4ue du Nord peut être appelée 
actuelle, n’attiraient personne au à juste titre, la “Constitution é 
théâtre. Th. Canu, ex capitaine , crite" du Canada. Mais, n’ouhü 
de cavalerie, eut sa période dJons pas que tout n’est pas écrit 
gloire littéraire, surtout en s’at- ! dans la Constitution. Et l’on peu, 
taquant à des personnalités de définir cette partie non-écriti 
l’époque, telles que le Général comme il suit: “L’er.semble der 
Boulanger et Mme de Bonnemain principes généraux d'après les- 
Mais tout cela est maintenant de 4aels le peuple devrait être gou- 
l’histoire ancienne : vemé.”
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de L'honorable W. R. Riddell 
très bien démontré la différern-t 
qui existe entre la Constitué uv 
du Canada et celle des Etats-V 
nis. “Au Canada, une pratiqua 
peut être inconstitutionnelle,tout 
en étant légale, tandis qu’au y 
Etats-Unis, toute pratique incom 
titutionnelle est illégale, quel que 
soit son caractère utile ou oppor 
tun.”

r bat.nif- .
Ce. D'après la loi, les pouvoirs de 

Parlement du Dominion et de* 
Assemblées législatives prox-in- 
ùales -sont accordés p>r le Par
ement imjiérial, par la Soi de l’A- 
nérique Britannique d4f,Nord et 
les amendements. Mais Ü ne tant 
ras conclure de celaquecès poa- . 
oirs soient ІііпМ» «І іІІНщЦ ™ 

Lord Selkirirk Fa 
:!aré: “Lassembjlé MfWatlve..„ 
i des pouvoirs laaités par la l«| 
lu Parlement impérial qui les M 

donné. Elle ne peut, naturelle- 
nent, outrepasser ces limites.
Mais, lorsqu’elle s’y cor.tcrme, 
lie n’est aucunement un agent 

>u un délégué du Parlement int- 
>érial : elle a été revêtue des posi
ons de même nature et 4$ mè
ne étendue que ceuxduParle- 
ment impérial lui-même.

Geoi^e Nestler Tricoche
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Dans la loi de l’Amérique Bri 
tannique du Nord, on ne trou 
aucun article sur l’amendemer.’ 
constitutionnel. En voici la rai 
son: en 1841, lors de l’Union d. 
Haut et du Bas-Canada, ce der 
nier avait une population qui s< 
composait surtout de Canadiens- 
français, catholiques pour la pin 
oart, et très attachés à leurs an 
tiennes lois et leurs vieilles cou 
'urnes. La province du Haut-Ca-
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4 iuits il doit donc acheter à cré- au cultivateur et dans bien des
I cas l’empêcherait d’acheter à cné- 

N’y a-t-il pas quelques-uns qui dit. 
int besoin des produits de la ter- j UN HABITANT
e en quantité? Mais oui, et ici I
nême à Edmundston, il y en a : Nous admirons la franchise 
plusieurs, ce sont les marchands, avec laquelle notre correspondant 

Il m'est arrivé souvent d’aller soumet sa question et nous l’en 
iffrir un produit quelconque à félicitons.
m marchand et d’entendre cet- j Sans vouloir prétendre que le 
te réponse: “J’en ai assez, j’en marchand local ne pêche jamai» 
ai fait venir dernièrement". ;sur ce côté, c’est-à-dire, aché- 

Ah, oui, U en a fait venir, pas te àl'étçaager lorsqu'il peut s* 
sur catalogue, mais tout de me- [ procurer le même article chez as* 
me d’une place très éloignée tan- concitoyens, nous trouvons ce
dis qu’il pouvait se procurer ce pendant que notre correspondant 
dont il avait besoin parmi ses cli- exagère un peu 1* situation agrl- 
lots, même en payant moins cher colé dans notre comté, 
que pour les produits étrangers. Le grand nombre de cultiva.

Ce procédé d’échange ferait leurs qui vivent dans notre com
bien l’affaire du cultivateur qui té sur d’excellentes terres e*
n’aurait pas à acheter à crédit, maints endroits, est plus que suf-
-t du marchand qui réaliserait un lisant pour fournir à la popula-
double profit. tion des villes et villages les pro-

S’il faut encourager le mar- Juifs de la ferme dont celle-ci s j
chaud local, il n’est que juste que bcsoip, si les cultivateurs avaient I
celui-ci fasse de même, etlcoura- des produits à vendre à grand І
ge le cultivateur èn achetant sis nombre. x M
produits au lieu de les foire Ve- Notre correspondant est mal 
nir à l’étranger, ce qui aiderait renseigné lorsqu’il croit que la* f

cultivateurs produisent plus qu* jf
pour U consommation locale. Lee "Щ
oeufs frais sont ainsi e* етап- і j 
* demand, et le prix est élevé. I
х-ж-t-ii des cultivateurs qui sont 
obligée de les expédier à l’étrà*- 
ger faute de marché locdl. Nous - 
ne le croyons pas. Il en est dé. ml 
me pour le beurre et les “

Le marchand doit _ 
l’étranger parce qu’il ne MM * 
fier sur l*. production locale.

is l’avons dit à maintes re

nt.

t
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Dans les petites et les grandes villes, nos institutrice, 
n’otft pas autant de latitude, et pour conserver parfois mu 
belle position'elles sacrifient la formation de l’enfant, poui 
suivre un programme'dangereux tracé par des autorités 
qui se soucient peu du caractère de l’élève.

Ce genre d'enseignement a ainsi faussé la formation 
de bien des jeunes pères et mères de familles qui en ont 
été les victimes, comme celle de nombreuses institutrices 
qui ne sont pas mal disposées mais qui, suivant le moi 
de" Sir Aikins, ne peuvent donner des habitudes qu’elles 
n’ont pas.

Il faut à tout prix travailler à refaire cette situation 
mêpie s’il doit nous en coûter des sacrifices. Les moyen- 
-ont multiples et généralement faciles à la majorité.

C’est le groupement,l’èntente générale sur un point défi
ni par les autorités éclairées, et un mouvement d’ensem
ble vers un idéal commun : une éducation religieuse et une 
meilleure formation pour nos enfants. La coopération des 
parents et des institutrices avec l’autorité religieuse assu 
rera le succès de cfctte grande entreprise.

iî U

H
£

r du ministre dÇzDieU.
Toute institutrice, consciente: de l’oeuvre qu’elle en

treprend lorsqu’ellè se verse à l’enseignement, doit possé
der une solide formation religieuse et nationale pour pren
dre soin et développer le capital humain que lui confient 
ses coréitgionaires et compatriotes.

C’est ce qui faisait dire, il y a quelques années à Sir 
James Aikins, lieutenant-gouverneur du Manitoba que 

* Tun des buts principaux de chaque institutrice devrait 
être la création dii caractère. Le caractère consiste princi
palement en habitudes, et comme je l’entends, disait-il, 
tes habitudes, pour être bonnes, doivent reposer en grande 
partie sur la religion. Aucune institutrice ne peut incul
quer des habitudes qu’elle ne possède pas elle-même. Aus
si la plus grande responsabilité repose-t-elle sur le person- 

eeignant d’aujourd’hui”.
’école sans religion ne vaui pour personne, pas plus 

pour le juif que pour le chrétien, pas plus poue-le protes
tant que pour le éatholique. On cite comme exemple, dans 
le mond e entier, le systèmed’éducation de la province de 

,c: les catholiques onf leurs écoles, les protestants 
s leurs. JChaque groupe administre ses affaires sco- 
à sa manière. Qu’est-il arrivé dernièrement? .

L, population juive de

les et protestantes ne con-

J
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L'KUXIR TONIQUE
і J.-G. B.

cultivateur du comté de Mada- 
waska ?NOTRE

COURRIER
nel L’agriculteur doit vivre 

" tôt-sa 
le Ctll-

i
: plu
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vivre sur s a terre, ou 
terre doit le foire vivre 
tivateur doit acheter beaucoup 
de choses, U doit aussi en vendre 
La-ville d’Edmundston et les au
tres petites viHes du comté de Ma 

sont trop petites cont
rées avec la partie en culture 

La population de

і légumes, 
acheter à

Nous ne publions qj* des let 

lettre

Wn ' ipm*

■t■ ç. OU
m ont les 

laires
%'M pidawjftkamrec

eure à foP”. ion. Uqûi les entoure.
ces villes n’est pas assez grande 
pour consommer tout ce qui se 

' SOI récolte dans lccomté.
• uvra Le cultivateur est 

Bé d’expédier à l’étrai

de і pulation des villes a 
passer de beurre, d’oepour ses entants. Elle 

donne dans les écoles 
vient ças aux petits ju L’ACI«t. J ainsi obli-

d’avT ■» •p,
ou il ne pem Vendre
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